
Vous désirez décrocher un contrat de
travail dans le secteur de la maçonnerie?

Nous pouvons vous y aider!

CONDITIONS

 Être demandeur d’emploi
 Ne pas posséder le CESS
 Etre motivé à travailler dans le secteur du
bâtiment
 Ne pas avoir le vertige
 Être disposé à suivre une formation de courte
durée
 Être en bonne santé générale

www.mrmb.be

Intéressé? Présentez-vous directement dans les locaux de la
Mission Régionale pour l’emploi de Mons-Borinage (MRMB)

Rue du Chapitre, 1 (6ème étage) - 7080 Frameries
et/ou prenez contact avec Maria Zarrilli au 065/32.87.05

Avec le soutien de l’Union européenne

Véritables contrats de
travail à la clé!


